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I. - La fusion de plusieurs associations est décidée par des délibérations concordantes adoptées dans les 
conditions requises par leurs statuts pour leur dissolution. Lorsque la fusion est réalisée par voie de création d'une 
nouvelle association, le projet de statuts de la nouvelle association est approuvé par délibérations concordantes 
de chacune des associations qui disparaissent et il n'y a pas lieu à approbation de l'opération par la nouvelle 
association. 
 
La scission d'une association est décidée dans les conditions requises par ses statuts pour sa dissolution. Lorsque 
la scission est réalisée par apport à une nouvelle association, le projet de statuts de la nouvelle association est 
approuvé par délibération de l'association scindée et il n'y a pas lieu à approbation de l'opération par la nouvelle 
association. 
 
L'apport partiel d'actif entre associations est décidé par des délibérations concordantes adoptées dans les 
conditions requises par leurs statuts. 
 
Les associations qui participent à l'une des opérations mentionnées aux trois premiers alinéas établissent un 
projet de fusion, de scission ou d'apport partiel d'actif, qui fait l'objet d'une publication sur un support habilité à 
recevoir des annonces légales, dans des conditions et délais fixés par voie réglementaire. 
 
Lorsque la valeur totale de l'ensemble des apports est d'un montant au moins égal à un seuil fixé par voie 
réglementaire, les délibérations prévues aux trois premiers alinéas sont précédées de l'examen d'un rapport établi 
par un commissaire à la fusion, à la scission ou aux apports, désigné d'un commun accord par les associations qui 
procèdent à l'apport. Le rapport se prononce sur les méthodes d'évaluation et sur la valeur de l'actif et du passif 
des associations concernées et expose les conditions financières de l'opération. Pour l'exercice de sa mission, le 
commissaire peut obtenir, auprès de chacune des associations, communication de tous documents utiles et 
procéder aux vérifications nécessaires. 
 
II. - La fusion ou la scission entraîne la dissolution sans liquidation des associations qui disparaissent et la 
transmission universelle de leur patrimoine aux associations bénéficiaires, dans l'état où il se trouve à la date de 
réalisation définitive de l'opération. L'apport partiel d'actif n'entraîne pas la dissolution de l'association qui 
apporte une partie de son actif. 
 
Les membres des associations qui disparaissent acquièrent la qualité de membres de l'association résultant de la 
fusion ou de la scission. 
 
Les articles L. 236-14, L. 236-20 et L. 236-21 du code de commerce sont applicables aux fusions ou aux 
scissions d'associations. 
 
III. - Sauf stipulation contraire du traité d'apport, la fusion, la scission ou l'apport partiel d'actif prend effet : 
 
1° En cas de création d'une ou de plusieurs associations nouvelles, à la date de publication au Journal officiel de 
la déclaration de la nouvelle association ou de la dernière d'entre elles ; 
 
2° Lorsque l'opération entraîne une modification statutaire soumise à une approbation administrative, à la date 
d'entrée en vigueur de celle-ci ; 
 
3° Dans les autres cas, à la date de la dernière délibération ayant approuvé l'opération. 
 
IV. - Lorsqu'une association bénéficiant d'une autorisation administrative, d'un agrément, d'un conventionnement 
ou d'une habilitation participe à une fusion, à une scission ou à un apport partiel d'actif et qu'elle souhaite savoir 
si l'association résultant de la fusion ou de la scission ou bénéficiaire de l'apport bénéficiera de l'autorisation, de 
l'agrément, du conventionnement ou de l'habilitation pour la durée restant à courir, elle peut interroger l'autorité 
administrative, qui se prononce sur sa demande : 
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1° Si elles existent, selon les règles prévues pour autoriser la cession de l'autorisation, de l'agrément, du 
conventionnement ou de l'habilitation ; 
 
2° Dans les autres cas, dans les conditions et délais prévus pour accorder l'autorisation, l'agrément, le 
conventionnement ou l'habilitation. 
 
Le présent IV n'est pas applicable à la reconnaissance d'utilité publique. 
 
V. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article.  
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